
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE44529

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conventions avec les praticiens
Question écrite n° 44529

Texte de la question

M. Christian Kert attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les inquietudes
des chirurgiens-dentistes quant a l'avenir de leur exercice professionnel, de la qualite des soins et de la difficulte
d'acces a ces soins de certains patients. De plus en plus, ils constatent un desinteret force des patients pour
leur sante dentaire, qui entraine un surcout medical car les maux dentaires sont souvent les causes aggravantes
ou meme declenchantes de pathologies majeures. Aussi, les praticiens se trouvent confrontes a une mission de
sante publique qu'ils estiment aujourd'hui impossible a assumer. En effet, d'une part les obligations
deontologiques qui imposent de realiser leurs actes dans les meilleures conditions possibles impliquant un
plateau technique dont le cout est en hausse constante et d'autre part une nomenclature en matiere de soins
que l'on peut qualifier de desuete car les cotations se referent le plus souvent aux conditions techniques des
annees 60, des lettres-cles non reevaluees et une absence totale de prise en charge en matiere de prothese.
Sachant que la part dentaire dans l'ensemble des depenses maladie a chute de 50 % depuis de nombreuses
annees et represente moins de 3 % des depenses de sante, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour mettre en place rapidement une revision de la nomenclature ainsi qu'une revalorisation qui
s'averent aujourd'hui plus que necessaires pour eviter la fermeture de cabinets dentaires et le licenciement d'un
personnel competent.

Texte de la réponse

L'acces aux soins dentaires fait actuellement l'objet de discussions approfondies entre les caisses nationales de
securite sociale et les syndicats reconnus representatifs. Les organismes d'assurance maladie ont reaffirme leur
volonte de prendre des mesures visant a ameliorer la prevention et de mettre en oeuvre les dernieres
propositions de revision de la nomenclature adoptees par la commission permanente de la nomenclature
generale des actes professionnels, selon un calendrier a determiner.
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